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I. Pays de Gex agglo, le porteur de projet 
 

1. Le territoire de la CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ 
 
Le territoire du Pays de Gex est 
marqué par la Chaîne du Jura,  
dans un axe nord/sud. Il en 
résulte deux bassins versants : 

 ̧ le bassin versant 
transfrontalier « Pays de Gex 
ς Léman » (code SDAGE 
HR_06_11), situé au niveau 
de la plaine gessienne et 
dont les exutoires sont le lac 
Léman (Suisse) et le Rhône ; 

 ̧ le bassin versant de la 
« Valserine » (code SDAGE 
HR_05_11), situé dans les 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Ŝǘ Řǳ 
Jura et qui concerne 3 
communes de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

 
 
Le périmètre géographique 
retenu pour le PAPI ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ le 
bassin versant « Pays de Gex-
Léman », sur 5 sous-bassins 
versants de la plaine gessienne 
(territoire du Pays de Gex à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 
Valserine), située entre les monts 
du Jura et la Suisse. Il est composé 
de 24 communes, pour une 
ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ онл ƪƳч 
et environ 320 ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
 
La délimitation du périmètre du 
t!tL Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
des PPRi prescrits sur les 
communes de Prévessin-Moëns, 
Ferney-Voltaire, Divonne-les-
Bains et Saint-Genis-Pouilly, et 
des PPRn existants sur les 
communes de Léaz et Pougny. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Localisation et périmètre du PAPI "Pays de Gex - Léman" 
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2. Le contexte 
 
La /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩagglomération du Pays de Gex réunit 27 communes du ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ. Situé entre le 
massif du Jura, le Rhône et le lac Léman, iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ 
avec les Cantons de Genève et de Vaud. 
 
Conscients des enjeux présents sur le Pays de Gex, les élus communautaires ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ 
de gestion de la ressource en eau et des milieux naturels depuis plus de 20 ans, au travers notamment : 

 ̧  de ses compétences statutaires : politiques environnementales, protection et mise en valeur de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ gestion de la Réserve Naturelle Nationale de la Haute Chaîne du Jura, gestion de eaux 
pluviales urbaines et non urbaines, Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations ; 

 ̧  du portage des contrats environnementaux transfrontaliers (contrat de rivière « Pays de Gex ς Léman » et 
contrats corridors) et du Plan de Gestion de la Ressource en Eau. 
 

5ŜǇǳƛǎ нллмΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ 
ambitieuse de gestion et de préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Un 1er Contrat de 
rivières « Pays de Gex-Léman » a été mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ нллп Ł нлммΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩ!ƭƭƻƴŘƻƴΣ ƛƳǇŀŎǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻōǎƻƭŝǘŜΦ  [e bilan réalisé en 2012 a 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΣ 
ǉǳŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Depuis, les élus ont souhaité prolonger leurs efforts pour 
garantir la préservation des milieux naturels et des ressources en eau du Pays de Gex.  Pays de Gex agglo a porté 
plusieurs contrats en ce sens (les actions portées dans le cadre de ces contrats, en lien avec la prévention des 
inondations sont présentées en annexe 1) : 

 ̧Contrat corridors Vesancy ς Versoix (2014-2019) ; 
 ̧Contrat unique environnemental (2016-2021) ; 

 ̧ Contrat corridors / vert & bleu Mandement ς Pays de Gex ; 
 ̧ 2nd contrat de rivières Pays de Gex ς Léman ; 

 ̧Contrat environnemental « Pays de Gex ς Léman » 2023-2024 
 

Ce dernier contrat court, de transition sur la période 2023-2024, ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
partenaires de Pays de Gex agglo et avait pour objectifs : 

 ̧ De poursuivre les efforts engagés pour répondre aux principaux enjeux prioritaires du territoire en lien avec 
les compétences et projets de Pays de Gex agglo ; 

 ̧ De préparer une future programmation pour la période 2025-2030 avec : 
o aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴts. 
o 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝƴ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ƴŀƛǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 

humains et financiers. 
!ǳǎǎƛΣ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞŜ Řŝǎ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлноΣ ǇƻǳǊ 
aboutir à une proposition de programmation technique sur la période 2025 à 2030. La 1ère phase a été structurée 
dans un Contrat Eau et Climat 2025-2027. 
 
Les programmations du PAPI et du Contrat Eau et Climat ont été élaborées en toute transversalité. Ces deux 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƳŜƴŞǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
aspects de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations.  
 

  

3. [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ DŜa!tL 
 
Le 1er janvier 2018, Pays de Gex agglo a renforcé son intervention en matière de gestion des milieux aquatiques et 
de prévention des inondations, avec la prise de compétence GeMAPI.  
 
/ŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǎΩest accompagnéŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄΣ dont 
ƭΩobjectif est ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ  
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Les orientations du Schéma Directeur GeMAPI sont les suivantes : 
 ̧Orientation A Υ DŞǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 ̧Orientation B Υ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
annexes 

 ̧Orientation C : Animer, piloter, communiquer et évaluer le programme  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǾƻƭŜǘ tL ŘŜ ƭŀ DŜa!tLΣ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнлΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 
ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ 
ƎŜǎǎƛŜƴƴŜ όŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲнлнлΦлллтпύΦ [ŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞŜ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Řǳ .ŀǎsin 
Rhône Méditerranée le 10 novembre 2020.  
 
tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ ŀƎƎƭƻ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!tL ζ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ ς Léman ». 
 
" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлно-нлнр ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ;ǘǳdes Préalable 
ŀǳ t!tLΣ Ŝǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Řǳ t!tLΦ 9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!tL /ƻƳǇƭŜǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлн6-2031. Elle réunira de manière 
récurrente les différentes instances de gouvernance. 
 
Par ailleurs, aŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ DŜa!tL Ŝǘ ƭŜ t!tL ζ Pays de Gex ς Léman », le conseil 
communautaire ŀ ŘŞŎƛŘŞ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ DŜa!tL ƭŜ му Ƨǳƛƴ нлнл de façon pluriannuelle (délibération 
n°2020.00109). Le produit de la taxe GeMAPI a été fixé pour ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл à un montant de 800 лллϵΦ 
Arrêté par le Conseil communautaire annuellement, avant le 15 avril, ce produit est au plus égal au montant annuel 
prévisionnel des charges de fonctionnement et d'investissement résultant de l'exercice de la compétence GeMAPI. 
Il est exclusivement affecté au financement des charges de fonctionnement et d'investissement, y compris celles 
constituées par le remboursement des annuités des emprunts, résultant de l'exercice de la compétence GeMAPI. 
 
 

II. Le mode de gouvernance du PAPI 
 

1. Les mƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  
 
tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ ŀƎƎƭƻ ŎƻƳǇǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ нлл ŀƎŜƴǘǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ plusieurs 
ǇƾƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!tL ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ DǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀǳ 
sein du pôle environnement. Le service se compose actuellement de 8 agents : 

 ̧Séverine Dussouillez : Responsable du service 
 ̧Lucie Schaeffer : Assistante administrative 
 ̧Léo Barthélémie : Chargé de mission GEMAPI 
 ̧Joséphine Marchesin : Chargé de mission PAPI 
 ̧Franck Moritz : Technicien rivières en charge de la restauration des milieux aquatiques 
 ̧Guillaume Thomas : Technicien rivières en charge de la prévention des inondations 
 ̧Christine Caillière : Technicienne milieux naturels 
 ̧Sébastien Pouchoulin : Chargé de mission Ressources en eau 

 
Une chargée de mission PAPI et un technicien rivière en charge de la prévention des inondations sont mobilisés 
ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t!tLΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇǳȅŞǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ DǊŀƴŘ /ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ 
Biodiversité et de la directrice du pôle environnement de Pays de Gex agglo.  Il est ainsi prévu 2 ETP pour la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ t!tI complet. Iƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ !ah. 
 

2. La maîtǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!tL 
 
Trois ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŎŜ t!tL : 

 ̧Pays de Gex agglo (23 actions) 
 ̧5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ (1 action) 
 ̧Les particuliers et entreprises (2 actions) 
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3. Les référents élu et État du PAPI 
 
Le portage politique, au sein de Pays de Gex agglo, est assuré par Madame Aurélie Godard-Charillon, vice-
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
 
Le référent État du PAPIΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩşǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t!tL Ŝǎǘ 
Monsieur Vincent Patriarca, directeur départemental des territoireǎ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ  
 

4. Les comités de suivi du PAPI 
 

 Le COPIL 
 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴs de Prévention des Inondations, Pays de Gex agglo 
mobilise un comité de pilotage, incarné par un comité de rivières dont la composition a été définie par arrêté 
préfectoral du 7 novembre 2000. Le comité de rivière constituera donc le comité de pilotage du PAPI « Pays de Gex-
Léman », élargi aux membres/acteurs du territoire en matière de prévention des inondations (cf. liste du comité de 
rivières élargi en annexe 2). Le rôle ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ défini par arrêté préfectoral ; il est de participer, à titre 
consultatif Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄΣ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des procédures contractuelles Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ. 
 
Plus spécifiquement pour le PAPI, le comité de rivières sera mobilisé pour : 

 ̧{ǳƛǾǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!tL ; 
 ̧{ΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ;  
 ̧Adapter ou réviser le ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs ǎƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ;  
 ̧Suivre les décisions financières prises et les moyens mobilisés pour la mise en ǆǳǾǊŜ des actions.  

Il sera mobilisé au minimum une fois par an.  
 

 Le COTECH 
 
¦ƴ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ Ŝǘ ǎǳƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ PAPI. Il regroupe à minima 
les ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩÉtat.  
Durant le PAPI, il se réunira à minima 2 fois par an, et de façon systématique avant un COPIL.  
Il sera composé de : 

 ̧Pays de Gex agglo  
 ̧DDT01 
 ̧DREAL 
 ̧!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wa/ 

 
Il pourra être complété au fil du besoin.  
 
Le rôle du comité technique sera de : 

 ̧{ǳƛǾǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!tL 
 ̧Participer à des séances de préparation du comité de pilotage 

 
 

5. Mobilisation des acteurs du territoire durant la phase de programme 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ t!tL  

 

 La co-construction du programme de gestion du risque 
inondation 
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Afin de définir une stratégie de gestion du risque inondation sur la plaine gessienne, les élus communautaires ont 
choisi de mettre en place en 2019 une démarche participative. Quatre ateliers ont été menés avec le comité 
institutionnel et le comité citoyen, les 26 et 27 novembre et les 5 et 6 décembre 2019, afin de co-construire le 
programme de gestion du risque inondation du Pays de Gex.  
Le comité institutionnel était composé des élus de Pays de Gex agglo (conseil communautaire et commission 
environnement) et de la direction générale, des partenaires techniques et financiers : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ 
aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜΣ 55¢ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ Office Français de la Biodiversité, DREAL Auvergne Rhône-Alpes, Département 
ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ wŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ wƘƾƴŜ-Alpes, Canton de Genève, Grand Genève, Parc Naturel Régional du Haut-Jura, 
Conservatoire des Espaces Naturels de Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 
Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques, CERN.  
Le comité citoyen était composé quant à lui du conseil de développement de Pays de Gex agglo, ŘΩagriculteurs 
référents Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ : France Nature Environnement AinΣ !!tta! ŘŜ ¢ƘƻƛǊȅΣ !!tta! ŘŜ ƭΩ!ƴƴŀȊΣ !!tta! 
ŘŜ 5ƛǾƻƴƴŜΣ !ƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ tşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ ŘŜ /ŜǎǎȅΣ [Ŝǎ !Ƴƛǎ ŘŜ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Chaîne du Jura, 
Eau Bien Commun et Eco-Pratique. 
 
Sont présentés ci-dessous les objectifs du programme de gestion du risque inondation par débordement de cours 
ŘΩŜŀǳ formulés suite aux réunions avec le comité institutionnel et avec le comité citoyen et retenus pour 
structurer le Schéma directeur GeMAPI validé en 2020 :  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ! Υ DŞǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  
 ̧A-м Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ  
 ̧A-н Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ et gérer les embâcles problématiques dans les zones 
à enjeux ;  

 ̧A-о Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Τ  
 ̧A-4 : Préserver, entretenir et restaurer les zones humides jouant (ou pouvant jouer) un rôle dans la gestion 
des crues ;  

 ̧A-5 : Proposer et créer des aménagements dans les zones vulnérables à enjeux ;  
 ̧A- 6 : Gérer, surveiller et entretenir les ouvrages jouant un rôle dans la protection contre les inondations ;  
 ̧A-7 : Proposer des mesures de réduction de la vulnérabilité des bâtiments isolés situés dans les zones à enjeux 
;  

 ̧A-8 : Définir une stratégie pour prévenir les inondations par ruissellement de versant (en lien avec le service 
Eaux Pluviales).  

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ . Υ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques annexes  

 ̧B-1 : Préserver les espaces de bon fonctionnement des cours d'eau et les intégrer dans les documents 
d'urbanisme ;  

 ̧B-2 : Restaurer lŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Τ  
 ̧B- 3 : Gérer les berges érodées dans les zones à enjeux ;  
 ̧B -4 : Restaurer la continuité écologique et sédimentaire des cours d'eau ;  
 ̧B- 5 : Préserver et restaurer les fonctionnalités et la biodiversité des cours d'eau et des milieux aquatiques 
annexes.  

 

Orientation C : Animer, piloter, communiquer et évaluer le programme  
 ̧C- м Υ 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ ŀƎƎƭƻ Τ  

 ̧ mettre en place des animations de sensibilisation des scolaires et du grand public sur les thématiques de 
ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ  

 ̧ sensibiliser et former les élus et les techniciens ;  
 ̧ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ  
 ̧ communiquer sur le programme de gestion du risque inondation auprès des parties prenantes ;  
 ̧ associer les acteurs locaux à la réalisation des actions du programme de gestion du risque inondation ;  

 ̧C- 2 : Appuyer les communes à la misŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Τ  
 ̧C- о Υ !ǇǇǳȅŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όŎƻƳƳǳƴŜǎύ Τ  
 ̧C- 4 : Définir les éléments techniques de maîtrise foncière liée au programme, à intégrer à la stratégie foncière 
de Pays de Gex agglo ;  

 ̧C- 5 : Animer et évaluer le programme de gestion du risque inondation.  
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Cette phase de concertation a mis en avant le besoin de : 

 ̧coordonner le ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Řŀƴǎ 
le Pays de Gex ; 

 ̧améliorer la connaissance sur les risques liés aux ruissellements de versants et aux remontées de nappes ; 
 ̧créer des aménagements de prévention et de protection contre le risque inondations dans les zones à enjeux ; 
 ̧ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ; 
 ̧renforcer la concertation et la communication ; 
 ̧renforcer la culture du risque. 

 
/ΩŜǎt pourquoi, en février 2020, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ a ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ 
ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ sur la plaine gessienne. 
 

 La Réunion de lancement du PAPI 
 
[Ŝ мн ƻŎǘƻōǊŜ нлнм ǎΩŜǎǘ tenue la réunion de pré-ŎŀŘǊŀƎŜ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ t!tLΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
de la DDT01, la DREAL et de Pays de Gex agglo. Cette réunion a eu pour objectif de rappeler les enjeux du territoire, 
les procédures et les documents à prendre à compte par Pays de Gex agglo et la nécessité de cohérence entre les 
actions de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations. 
Le compte rendu de cette réunion est présenté en annexe 3. 
 

 Les COTECH des 25/05/23 & 30/05/24 
 
Dans le cadre de la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t9t ŀǳ t!tL ζ Pays de Gex ς Léman », le COTECH a été mobilisé deux fois : 

 ̧Le 25 mai 2023 Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ 
compétence GeMAPI. Présenter les enjeux persistants ou émergents, retenir un objectif pour chaque enjeu et 
enfin présenter les grandes étapes des programmations 2026-2031 (PAPI et contrat Eau et Climat) 

 ̧Le 30 mai 2024 Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ le programme PAPI proposé pour la période 2026-2031. 
Les comptes rendus de ces réunions sont présentés en annexe 4. 
 
5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 55¢лм Ŝǘ ƭŀ 5w9![ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ŀŦƛƴ 
de construire le PAPI complet. 

 

 Les COPIL des 29/06/23 et 15/04/2025 
 
Dans le caŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t9t ŀǳ t!tL ζ Pays de Gex ς Léman », le COPIL a été mobilisé deux fois : 

 ̧Le 29 juin 2023 : au cours de ce COPIL, les enjeux et objectifs du PAPI ont été présentés. Un travail en atelier 
a également été mené pour identifier des pistes d'actions spécifiques à chaque objectif. Cette séance a été 
commune avec les enjeux et objectifs à traiter via le ŦǳǘǳǊ ŎƻƴǘǊŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜ 
cohérence des programmations. 

 ̧Le 15 avril 2025 : au cours de ce COPIL, le PAPI définitif a été présenté pour validation par les membres du 
comité de rivière.  

Les comptes rendus de ces réunions sont présentés en annexe 5. 
 

 Les commissions environnement  
 
¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t9tΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ du territoire ont également été informés et sensibilisés au sujet 
de la prévention des inondations, notamment durant la commission environnement, qui se réunit mensuellement.  
Des présentations spécifiques ont notamment été réalisés à propos : 

 ̧des responsabilités et compétences de chacun vis-à-vis de la prévention des inondations, 
 ̧des plans communaux de sauvegarde, 
 ̧des ouvrages dits « GeMAPI », 
 ̧des PPRi.  
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   Les bureaux exécutifs  
 
Les étapes de construction du PAPI complet ont été partagées et validées systématiquement en bureau exécutif de 
Pays de Gex agglo, notamment :  

 ̧ le 16 avril 2024 : présentation des grandes lignes et orientation du PAPI « Pays de Gex ς Léman » 2026-2031, 
 ̧ le 1 avril 2025 : présentation du PAPI définitif « Pays de Gex ς Léman » 2026-2031. 

 

 Les consultations du public 
 
!ǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ PAPI 
Un questionnaire en ligne à destination des habitants a été réalisé sous google-ŦƻǊƳΦ Lƭ ǎΩagit ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
consultation directe du public de la démarche PAPI Τ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ était ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
conscience du risque inondation des habitants de la plaine Gessienne. 9ƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ƭŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀ 
été diffusé dans le journal communautaire « regard gessien ηΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ 
doublé par une diffusion sur les réseaux sociaux.   
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ŎŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴaire est présentée en annexe 6.  
 
Sensibilisation et animations auprès du grand public ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t9t 
[ŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
ƧƻǳǊƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ wŜƎŀǊŘ DŜǎǎƛŜƴΦ  
 

Des animations grand public ont également été réalisés lors des étés 2023 et 2024. Deux en 2023, au bord de la 
Doua à Saint-Jean-de-Gonville, et sur la Divonne à Divonne-les-Bains. Une en 2024, le long du Lion à Saint-Genis-

Figure 2 : Extrait du Regard Gessien de février 2023 
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Pouilly. Ces animations avaient pour objectif de faire découvrir le fonctionnement naturel des rivières, comprendre 
ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ inondation. Au 
total, 21 personnes ont participé à ces animations. Celles-ci seront poursuivies durant la phase de PAPI complet.  
Les comptes-rendus de ces animations sont présentés en annexe 7.   
 
" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!tL  
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ t!tLΣ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŀ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ 
consultation étaient les suivants :  

 ̧ Informer sur les projets phares portés dans le PAPI ; 
 ̧wŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ştudes et communication autour du risque inondation ; 
 ̧Fixer le niveau de connaissance vise à vis du risque inondation ; 
 ̧!ŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘǎΦ 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ŎŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ en annexe 8.  
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III. Diagnostic du territoire 
 

1. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
 
[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭéa 
inondation par débordement ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Néanmoins, compte-tenu de sa topographie, le territoire est 
également concerné par un risque inondation par ruissellement de versant. Cet aléa, seulement connu à dire 
ŘΩŜȄǇŜǊǘΣ a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ durant le PEP Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales du Pays de Gex (PEP.1A).  
9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜΣ ƴΩŀ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

 [ΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
[Ŝǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ été réalisées en 2000 par le bureau 
ŘΩŞǘǳŘŜ IȅŘǊŞǘǳŘŜǎ (Figure 3). Cet aléa a été étudié sur lŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ Divonne, à Divonne-les-Bains, sur le 
bŀƴǘ Ŝǘ ƭΩhǳȅŜ à Ferney-Voltaire et Prévessin-Moëns, et sur le Grand Journans à Chevry et Saint-Genis-Pouilly.  
Les emprises inondées sur Ferney-±ƻƭǘŀƛǊŜ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴs ŘŜ ƭΩhǳȅŜ Ŝǘ 
Řǳ bŀƴǘ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜΦ  
 

 
Figure 3 : Aléa inondation par débordement de cours d'eau quantifié lors de l'étude réalisée en 2000 par Hydrétudes 
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En 2019 ǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ DŜǎǎƛŜƴǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ L{[Φ /ŜǘǘŜ 
modélisation a été réalisée avec le logiciel Hec-Ras.  
Une carte des aléas a ensuite été réalisée par Pays de Gex agglo et la DDT01 (Figure 5). [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǘǊƻƛǎ 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŞŀǎ Υ ŦŀƛōƭŜΣ ƳƻȅŜƴ et fort. La définition de ces niveaux est liée à des hauteurs de submersion et des 
ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΦ Les classes 
ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 
 

 
Figure 4 : Classe des hauteurs d'eau et de vitesses considérées pour établir les cartes d'aléas 

 
CettŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜƴŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ζ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
gessiens » en octobre 2021. Ce porter à connaissance permet de clarifier les dispositions à appliquer en matière 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ1.  
Durant le ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀŦŦƛƴŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩhǳŘŀǊΣ Řǳ bŀƴǘΣ Řǳ 
ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ tŞǊƻƴΣ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ƻǳŀΣ ŘŜ ƭΩhǳŀŦΣ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ƭŀ WŀƴǾƻƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀǊŦŜǳƛƭƭŜΦ Il a également été 
ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƧƻǳǘ Řǳ ǘǊƻƴœƻn amont du ruisseau du Clézet et de la Vouattaz (Divonne-les-Bains), et du Nant des 
Prailles (Thoiry).  
 

 
1https://www.ain.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Risques-majeurs-naturels-et-
technologiques/2.-Connaissance-des-risques-naturels-dans-l-Ain/1.-Inondations/Cours-d-eau-du-Pays-de-Gex-
Agglomeration-Cartographie-des-zones-inondables 
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Figure 5 : Aléa inondation par débordement de cours d'eau établi lors de l'étude réalisée en 2020 par ISL 
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 [Ωŀléa inondation par ruissellement  
 
Concernant les ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴs par ruissellement de versants, ces dernières restent fortement liées 
Ł ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ  
 
Une étude visant à élaborŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ 
ruissellement de versant a été lancée dans le cadre du PEP (PEP 1-A). Cette étude est encore en cours. Elle nous 
permettra, une fois terminée, ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe particulièrement sujettes aux inondations par 
ruissellement et, le cas échéant, ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ȅ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  
 
Lƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜ t!tL ǎŀƴǎ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ SDGEP. En effet, la priorité de ce premier PAPI est 
donnée à la gestion du risque d'inondation par débordement de cours d'eau, dans la continuité du travail réalisé 
via le PEP. Aussi, les moyens humains et financiers alloués à ce premier PAPI sont cohérents avec cette priorité. 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƻƴƎΦ 9ƴƎŀƎŞ ƭŜ t!tL en y intégrant les résultats de 
ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜs de priorisation des secteurs pour la gestion du ruissellement aurait impacté grandement le 
planning de réalisation des actions déjà bien identifiées et nécessaires pour le territoire. 
La gestion du ruissellement de versant ne sera toutefois aucunement négligée. Une fiche action Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 
prévue pour la réalisation de travaux de gestion du ruissellement dans le cadre du PAPI Complet. Cette action, qui 
ne sera pas financée par le FRPNM2, permettra à Pays de Gex agglo de réaliser les premiers aménagements 
nécessaires pour ralentir les écoulements et favoriser l'infiltration de l'eau.  
Par ailleurs, pour lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ όt!tL сE à 6K) 
la gestion du ruissellement de versant sera également étudiée.  
 
 

 [Ωŀléa inondation par remontée de nappe 
 
La problématique des inondations (principalement de caves/sous-sols) par remontée de nappe est également 
identifiée comme possible sur le territoire, notamment au niveau des parkings sous-terrain. En effet, lors des 
ateliers de 2019 pour définir les orientations et les objectifs du Schéma Directeur GeMAPI, le secteur de Ferney-
Voltaire avait été identifié comme particulièrement soumis aux inondations par remontée de nappe.  
 
¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмсΣ ǇŀǊ ƭŜ .wDaΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ Ministère de la Transition écologique et solidaire, a permis 
d'obtenir les vaƭŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Řǳ .wDa Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ǎǳǊ ƭŜ 
Pays de Gex, trois zones potentiellement sujettes aux inondations de caves et débordements de nappe : 

 ̧    Bassin Oudar/Grand Journans amont : communes de Gex, Cessy et Vesancy 
 ̧    Bassin Groise/Roulave : communes de Saint-Jean-de-Gonville et Péron 
 ̧    Bassin Rhône : communes de Pougny et Collonges 

Il est toutefois à noter que, compte tenu de la nature karstique du sous-ǎƻƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
.wDa Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ǇǊŞŎƛǎŜ sur le territoire du PAPI.  
 
5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ t9tΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜΦ !ǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ 
approfondie du territoire, il ressort que le Pays de Gex nΩŜǎǘ ǎŜƳōƭŜ-ǘ Ωƛƭ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜ 
comme on peut en rencontrer sur ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ le bassin de la Loire par exemple. En revanche, 
la nature karstique du territoire du Pays de Gex en fait un secteur sensible aux résurgences de sources qui peuvent 
conduire à des inondations se rapprochant des inondations par remontées de nappe en plaine.  
En effet, en cas de pluie abondante sur une longue période, le réseau karstique peut saturer et les sources 
permanentes ne déchargent pas assez de débit.  Cette saturation peut engendrer des phénomènes d'inondations 
localiséeǎΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ (cas de l'Allondon ou du 
Puits Mathieu, où des sources secondaires sont situées juste en amont des principales), voir même parfois en des 
lieux imprévus (cas d'un centre équestre inondé sur Crozet en novembre-décembre 2023 pour la première fois).  
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t!tLΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ мΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ notre connaissance sur ce 
phénomène.  

 
2 Cette action ne sera financée par le FPRNM car les secteurs précis où un aménagement est nécessaire ne sont pas à ce stade 
ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ {5D9t ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛΦ  
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2. Les principales caractéristiques du Pays de Gex 
 

 La population et ƭΩévolution démographique 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ пп ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇǘe environ 104 000 habitants en 2024. La 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ franco-valdo-genevoise et bénéficie 
de son attractivité. GenèveΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΣ est à 23 minutes en voiture (10,8 km) 
depuis Ferney-Voltaire. La répartition des habitants par communes est détaillée dans le tableau et la carte ci-après. 
Les communes de Divonne-les-Bains, Ferney-Voltaire, Gex, Prévessin-Moëns et Saint-Genis-Pouilly concentrent à 
elles seules près de 58 000 habitants. 
 

Tableau 1 : Nombre d'habitants par communes concernées par le PAPI (Insee ς 2024) 

Commune bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ  Commune bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

Cessy 5 570 Ornex 4 903 

Challex 1 628 Péron 2 900 

Chevry 2 301 Pougny 792 

Collonges 2 260 Prévessin-Moëns 9 081 

Crozet 2 354 Saint-Genis-Pouilly 14 584 

Divonne-les-Bains 10 300 Saint-Jean-de-Gonville 2 042 

Echenevex 2 227 Sauverny 1 003 

Farges 1 065 Segny 2 676 

Ferney-Voltaire 11 530 Sergy 2 279 

Gex 13 455 Thoiry 6 356 

Grilly 873 Versonnex 2 140 

Léaz 887 Vesancy 513 

TOTAL : 103 719 habitants 
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Figure 6 : Répartition de la population sur l'emprise du PAPI 

[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ мфсуΣ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ 
solde migratoire positif sur la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜΦ Lƭ ŀǘǘƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ όŘŜ ол Ł 
45 ans) avec enfants (de moins de 15 ans) mais aussi les jeunes actifs (de 20 à 24 ans et surtout 25-30 ans). Ce 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳƛǎǎŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ 
ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ƎŜƴŜǾƻƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ [Ŝ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ est un territoire qui continue à être attractif et à accueillir de 
nouveaux habitants. 
/ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘion importante qui a conduit à une 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ром Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
1170 logements/an depuis 10 ans (Source : PLUiH ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ Chap.1 
« Le territoire du pays de Gex », page 11 ; 2019).  



 

Page 21/70 
Version du 23/10/25 

 
Figure 7 : Évolution démographique des communes concernées par le PAPI de 1876 à 2021(Source : INSEE) 

 
 [ΩŞvolution territoriale 

 
La progression du tissu urbain 
Le Pays de DŜȄ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΦ [ŀ 
figure ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǳǊōŀƛƴŜ όŜƴǾƛǊƻƴ т 500 km² supplémentaire en 2019 par 
rapport à 2003), notamment sur le secteur nord du territoire.  
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Figure 8 : Évolution de la tache urbaine entre 2003 et 2019 (Source : DDT01) 

 
Tableau 2 : Taux d'urbanisation par communes entre 2003 et 2019 

Commune Surface de la 
commune (km²) 

Surface urbanisée supplémentaire 
ŘŜǇǳƛǎ нлло ό ƧǳǎǉǳΩŁ нлмфύ Ŝƴ ƪƳч 

¢ŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de 2003 à 2019 

Sergy 98.0 2.3 2% 

Thoiry 287.5 6.0 2% 

Vesancy 107.4 0.4 0% 

Chevry 58.2 2.2 4% 

Challex 87.2 1.4 2% 

Saint-Genis-Pouilly 98.1 9.6 10% 

Saint-Jean-de-Gonville 122.5 1.9 2% 

Péron 260.0 3.4 1% 

Ornex 57.2 2.4 4% 

Collonges 163.3 3.4 2% 

Grilly 75.1 1.2 2% 

Pougny 75.8 0.8 1% 

Versonnex 58.7 1.6 3% 

Prévessin-Moëns 120.9 8.9 7% 
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Cessy 64.0 4.9 8% 

Léaz 114.3 1.0 1% 

Divonne-les-Bains 339.5 8.9 3% 

Ferney-Voltaire 47.9 1.8 4% 

Ségny 32.6 1.6 5% 

Sauverny 18.6 0.4 2% 

Échenevex 164.5 2.7 2% 

Farges 142.0 1.0 1% 

Gex 319.5 8.3 3% 

Crozet 272.6 3.0 1% 

 
Un tissu commercial très développé 
Au niveau des commerces, toutes surfaces confondues, 1 292 ont été répertoriés sur le territoire du Pays de Gex 
en 2023 (Source : BD Topo 2023)Φ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des secteurs, le secteur Centre-Est est le plus dynamique, suivi du 
secteur Centre-Nord et secteur Sud. Vis-à-vis des surfaces de vente des commerces de plus de 300m² et le nombre 
de commerces total répertorié, on déduit que le secteur Centre Nord présente davantage de commerces de grandes 
tailles comparé aux secteurs Est et Sud. Les secteurs Nord et de la Valserine présentent uniquement ou en grande 
majorité des commerces de petites surfaces. Il est important de noter que la surface de Thoiry représente près de 
deux fois Ferney-±ƻƭǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ фл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ {ǳŘΦ 
 
Parmi les typologies commerciales sur le Pays de Gex, on distingue :  

 ̧des centres-bourgs commerciaux, qui peuvent être organisés autour de linéaires commerciaux, de centres 
commerciaux à ciel-ouvert ou de quartiers commerçants (exemples du centre-ville commerçant de Divonne-
les-Bains) ; 

 ̧ lŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
monofonctionnel. 

 
Différents projets ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ le territoire de la Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀtion du Pays de Gex, à savoir :  

 ̧ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ±ŀƭ-Thoiry à Thoiry ; 
 ̧ la création de la ZAC Ferney-Genève Innovation (Terrinnov) ; 
 ̧ la création de la ZAC OPEN à Saint-Genis-Pouilly 

 
La présence du CERN, permettant le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ 
[Ŝ /9wbΣ ŀǇǇŜƭŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ, Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
prestigieux laboratoires scientifiques du monde. Connu pour ses accélérateurs et détecteurs de particules, le CERN 
ŀ ŞǘŞ ŦƻƴŘŞ Ŝƴ мфрпΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŦǊŀƴŎƻ-suisse. Le LHC, ou grand collisionneur de Hadron, 
ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎƻǳǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄΦ мл ŎƻƳƳǳƴŜǎ du territoire sont concernées par un ou plusieurs sites du 
CERN, appelés « points » : Saint-Genis-Pouilly, Sergy, Crozet, Chevry, Echenevex, Cessy, Prévessins-Moëns, Ornex 
et Ferney-Voltaire.  
Par aiƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ¢ŜŎƘƴƻǇŀǊŎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Genis-Pouilly, un incubateur labellisé CERN a 
vu le jour en 2018. !ǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ ό/9wbκ/!tDκ/ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƛƴύΣ ƛƭ ǾƛǎŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ 
commercialisation de technologies issues du laboratoire international.  
 

3. Les principales caractéristiques du bassin versant « Pays de Gex ς Léman » 
 

 La topographie 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t!tL ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ Řǳ ǊŜƭƛŜŦΣ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ŎƘŀƞƴŜ Řǳ WǳǊŀ Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ [ŞƳŀƴΦ 
Il présente dans sa partie Nord-Ouest un relief de type montagnard avec des altitudes comprises entre 1000 m et 
мслл Ƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŞƴƛǾŜƭƭŀǘƛƻƴΦ !ǳ ǇƛŜŘƳƻƴǘΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 
particulièrement encaissés. Puis dans sa partie Sud-9ǎǘΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǎΩŀŘƻǳŎƛŜΣ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŎƻǳƭŜƴǘ Ł ŦƭŜǳǊ ŘŜ ǎƻƭΣ ŎΩŜǎǘ 
Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
majoritairement concentrés dans ce secteur.  
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Compte tenu de la topographie du territoire, les communes de Léaz, Collonges et Farges sont concernées par des 
ŎǊǳŜǎ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ  [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŞŀȊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ttw ζ mouvements de terrains et crues 
torrentielles et ruissellement de versants ». En revanche, les autres communes du territoire ne sont pas concernées 
par des problématiques torrentielles.  
 

 
Figure 9 : Relief du territoire du PAPI 

 

 La géologie 
 
[ŀ IŀǳǘŜ /ƘŀƞƴŜ Řǳ WǳǊŀ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŀƴǘƛŎƭƛƴŀƭ ǉǳƛ ǎϥŜƴŦƻƴŎŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Suisse. Ce profil amène des formations 
karstiques. La plaine genevoise est de type molassique, avec un contexte géopédologique plutôt défavorable à 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [ŀ ƳƻƭŀǎǎŜ Řǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǎƛƭƭƻƴǎ ǎǳǊŎǊŜǳǎŞǎΣ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǎŜƴǎƛōƭement nord-
sud et constituant des axes privilégiés pour la circulation des eaux souterraines. 
Les zones forestières couvrent la Haute Chaîne du Jura, tandis que la plaine est composée de surfaces agricoles, de 
bocages et de zones urbaines. Ces espaces sont répartis différemment au sein des bassins versants : 

 ̧Allondon et Versoix : ils sont majoritairement couverts de forêts sur la Haute Chaîne du Jura, et présentent 
des surfaces agricoles et des surfaces urbanisées en plaine ; 

 ̧Annaz : il présente en majorité ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όнκо ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜύ Ŝǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ 
 ̧Marquet-Gobé-±ŜƴƎŜǊƻƴ Υ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όпл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜύΣ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
également des espaces agricoles (51%) ; 

 ̧Nant des Charmilles : il est soumis à une importante activité agricole, et notamment viticole. 
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 Les conditions climatiques 
 
[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ ǳƴ 
été relativement chaud. Néanmoins, il est nécessaire de distinguer les précipitations et les températures au niveau 
des montagnes du Jura et de la plaine du Genevois.  
 

Tableau 3 : Précipitations et température moyennes annuelles sur le territoire de Pays de Gex agglo (Source : Info Climat) 

 Précipitations (moyenne/an) Températures (moyenne interannuelle) 

Haute chaîne du Jura 
(Station La Dole) 

1800 mm/an 4,6°C 

Plaine du Genevois 
(Station Genève 
Cornavin) 

919 mm/an 11,1°C 

 

Entre ces deux unités, les conditions climatiques sont intermédiaires. La température baisse environ de 0,6°C quand 
ƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ ŘŜ млл Ƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘΦ [Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ /Ŝǎǎȅ (source : 
Météo France) montrent que ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŀǳx 
mois de Juillet et Novembre. Les précipitations moyennes cumulées sont de 1063.2 mm, sur la période 1991-2020. 

 

Figure 10 : Précipitations moyennes à Cessy (1991-2020) 

 

 [ΩƘydrographie 
 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜƴǎŜ όŜƴǾƛǊƻƴ плл ƪƳ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎύΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ 
[Ŝ {5!D9 ŘŞŦƛƴƛǘ у ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ η Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ζ tŀȅǎ de Gex ς Léman 
ηΦ Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Υ 
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Figure 11 : aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Pays de Gex agglo 

[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ correspond à un régime du type nivo-pluvial jurassien, c'est-
à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ƴŜƛƎŜǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΦ /Ŝ ǊŞƎƛƳŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ Υ 

 ̧ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴdation en zones urbaines ; 
 ̧un étiage en période estivale, pouvant conduire à des assecs notamment pour le Grand-Journans, la Groise et 
ƭΩ!ƭƭƻƴŘƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

 

 Les crues et les inondations 
 
Les crues historiques 
 
Les inondations de janvier 1910 sont les plus importantesΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ nos connaissances, dans le Pays de Gex. La 
totalité du Pays de Gex est touché, et beaucoup de Gessiens ont été sinistrés lors de cet épisode. Néanmoins, le 
contexte dŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘΨŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. Le piémont jurassien était encore fortement occupé 
par les bas-Ƴƻƴǘǎ Ŝǘ ǇŃǘǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ōŞǘŀƛƭΦ [ŀ ŦƻǊşǘ ƴΩƻŎŎǳǇŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ŎƘŀƞƴŜ όŀǳ-delà de 
ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜύΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜǎŎŜƴŘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ōŀǎ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ différente en cas de crue. 
(Source : Alexandre Malgouverné, Historien du Pays de Gex).  
 
Plus récemment, lŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻƴŘƻƴΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł {ŀƛƴǘ-Genis-Pouilly, en amont de la confluence 
avec le Lion, a enregistré 5 pics de crue (>Q5), sur la période 1990-2023 (Figure 13).  
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La plus grosse crue enregistrée depuis 
1990, est celle des 4 et 22 janvier 2018. 
À cette occasion, les services 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire pour récolter le maximum 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ  5Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ǎȅƴǘƘŝǎŜǎ 
par commune ont été réalisées 
(exemple Figure 12). Lors de cet 
évènement, de nombreux secteurs ont 
été inondés, mais aucun dégât majeur 
ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞΦ  
 

 
Figure 12 : Fiche synthèse de la commune de 
Saint-Genis-Pouilly suite à la crue de janvier 

2018 
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Figure 13 : Débit station Allondon - période 1990-2023 (Source : Station DREAL ) 
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Les débits de référence 
 

 Surface du 
bassin versant 
(km²) 

Module inter-
annuel 
(m3/s) 

Débit de crue selon période de retour 

Q2 
(m3/s) 

Q5 
(m3/s) 

Q10 
(m3/s) 

Q100 
(m3/s) 

Banque-hydro Allondon 
à Saint-Genis-Pouilly 
(V0415010 01) 

37,5 0,83 14,8 19,9 23,3 33 

Allondon à Dardagny 
(Suisse) 

119 /  42 /  76,8 170 

Banque-hydro Lion à 
Prevessin (V0415410) 

11 0,31 5 6 7 9,4 

 
 
Les arrêtés catastrophe naturelle liés au risque inondation 
 
Plusieurs communes du territoire ont déjà été concernées par des arrêtés dits CATNAT. 
 
La commune de Collonges a été déclarée sinistrée par : 

 ̧Arrêté du 16 mars 1990 suite aux inondations et coulées de boue du 13 et 18 février 1990 
 
La commune de Divonne-les-Bains a été déclarée sinistrée par : 

 ̧Arrêté du 16 mars 1990 suite aux inondations et coulées de boue du 13 et 18 février 1990 
 ̧Arrêté du 7 décembre 1990 suite aux inondations et coulées de boue des 27 et 28 juin 1990 
 ̧Arrêté du 11 mars 1992 suites aux inondations et coulées de boue du 13 et 14 novembre 1991 
 ̧Arrêté du 21 septembre 1992 suite aux inondations et coulées de boue des 30 mai et 1er juin 1992 
 ̧Arrêté du 22 novembre 2007 suites aux inondations et coulées de boue du 11 juin 2007 

 
La commune de Prévessin-Moëns a été déclarée sinistrée par : 

 ̧Arrêté du 16 mars 1990 suite aux inondations et coulées de boue du 13 au 18 février 1990 
 ̧Arrêté du 11 mars 1992 suite aux inondations et coulées de boue du 21 au 24 décembre 1991 

 
La commune de Thoiry a été déclarée sinistrée par : 

 ̧Arrêté du 16 mars 1990 suite aux inondations et coulées de boue du 13 au 18 février 1990 
 

La commune de Gex a été déclarée sinistrée par : 
 ̧Arrêté du 16 mars 1990 suites aux inondations et coulées de boue du 13 au 18 février 1990 
 ̧Arrêté du 22 novembre 2007 suites aux inondations et coulées de boue du 11 juin 2007 
 ̧Arrêté du 28 octobre 2015 suite aux inondations par ruissellement du 22 juillet 2015 

 
La commune de Cessy a été déclarée sinistrée par : 

 ̧Arrêté du 22 novembre 2007 suites aux inondations et coulées de boue du 11 juin 2007 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩEchenevex a été déclarée sinistrée par : 

 ̧Arrêté du 16 mars 1990 suite aux inondations et coulées de boue du 13 au 18 février 1990 
 ̧Arrêté du 22 novembre 2007 suites aux inondations et coulées de boue du 11 juin 2007 

 
La commune de Segny a été déclarée sinistrée par : 

 ̧Arrêté du 6 septembre 1983 suites aux inondations et coulées de boue de mai 1983 
 ̧Arrêté du 14 mai 1990 suites aux inondations et coulées de boue du 13 au 18 février 1990 
 ̧Arrêté du 11 mars 1992 suites aux inondations et coulées de boue du 21 au 24 décembre 1991 
 ̧Arrêté du 22 novembre 2007 suites aux inondations et coulées de boue des 11 et 20 juin 2007 

 
La commune de Vesancy a été déclarée sinistrée par : 

 ̧Arrêté du 16 mars 1990 suite aux inondations et coulées de boue du 13 au 18 février 1990 
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 ̧Arrêté du 11 mars 1992 suite aux inondations et coulées de boue du 21 au 24 décembre 1991 
 ̧Arrêté du 22 novembre 2007 suites aux inondations et coulées de boue du 11 juin 2007 

 
La commune de Ferney-Voltaire a été déclarée sinistrée par : 

 ̧Arrêté du 6 septembre 1983 suites aux inondations et coulées de boue de mai 1983 
 ̧Arrêté du 14 mai 1990 suites aux inondations et coulées de boue du 13 au 18 février 1990 
 ̧Arrêté du 11 mars 1992 suites aux inondations et coulées de boue du 21 au 24 décembre 1991 
 ̧Arrêté du 29 novembre 1993 suite aux inondations et coulées de boue du 5 au 10 octobre 1993 

 
La commune de Crozet a été déclarée sinistrée par : 

 ̧Arrêté du 16 mars 1990 suite aux inondations et coulées de boue du 13 au 18 février 1990 
 
La commune de Saint-Genis-Pouilly a été déclarée sinistrée par : 

 ̧Arrêté du 16 mars 1990 suite aux inondations et coulées de boue du 13 au 18 février 1990 
 ̧Arrêté du 11 mars 1992 suite aux inondations et coulées de boue du 21 au 24 décembre 1991 

 
La commune de Saint-Jean-de-Gonville a été déclarée sinistrée par : 

 ̧Arrêté du 16 mars 1990 suite aux inondations et coulées de boue du 13 au 18 février 1990 
 

La commune de Péron a été déclarée sinistrée par :  
 ̧Arrêté du 16 mars 1990 suite aux inondations et coulées de boue du 13 au 18 février 1990 
 ̧Arrêté du 11 mars 1992 suite aux inondations et coulées de boue du 21 au 24 décembre 1991 
 

La commune de Léaz a été déclarée sinistrée par :  
 ̧Arrêté du 16 mars 1990 suite aux inondations et coulées de boue du 13 au 18 février 1990 

 
On constate à cette liste que de nombreuseǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
suites aux évènements de 1990, 1991, 1992 et 2007. Seule la commune de Gex a été déclarée sinistrée suite aux 
inondations par ruissellement de 2015. Au total, 15 communes de lΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ t!tL ƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ 
CATNAT. 
 
Les ouvrages de franchissements hydrauliques pouvant aggraver les inondations.  
 
En raison du sous-dimensionnement de certains ouvrages, on a pu observer des débordements sur la voirie, notamment 
duǊŀƴǘ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ нлно όFigure 14).  
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Figure 14: Débordement du Fion sur le Chemin de Paillaz le 6/11/23 (Commune de Sergy) 

Durant le PEP, la plus grande majorité des ouvrages de franchissements hydrauliques ont été inventoriés. Cet inventaire 
a permis d'identifier des points noirs hydrauliques (PEP.1D). Il s'agit de secteurs dont la mise en charge de l'ouvrage sous 
voirie aurait pour conséquence d'inonder des habitations à proximité ou d'isoler des zones urbaines par l'inondation de 
la route (Figure 15).  
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Figure 15 : Cartographie des ouvrages limitants sous voirie à proximité d'enjeux 
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 LŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 
 
En phase de Programme d'Études Préalable au PAPIΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩ!±t ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ préservation de zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ (PEP.6Aύ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ L{[ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлно-
2024. Les résultats ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ 
limiter aux solutions fondées sur la nature ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩarase de merlons (à noter que cŜǘǘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
propre au Pays de Gex). En effet, les caractéristiques hydrologiques du territoire (forte pente, volumes importants) 
nécessitent des transformations topographiques majeures pour accroître significativement la capacité de stockage des 
ZEC. En fait, les zones ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du territoire semblent déjà mobilisées, et il serait nécessaire de 
déployer des aménagements bien plus lourds que des solutions fondées sur la nature pour pouvoir les mobiliser encore 
plus. [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ƻǴ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳƻōƛƭƛǎŜƴt déjà bien ces espaces, et tout projet visant à augmenter ces capacités 
ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎΣ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ.  
En revanche, il est important de protéger les ZEC existantes. Elles seront ŀƛƴǎƛ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳȄ 9.C ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǉǳƛǎ 
inscrites dans le PLUiH dans le cadre du PAPI.  
 
 

4. Les ouvrages de protection contre les crues  
 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƎŜǎǎƛŜƴΣ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмф ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ L{[Σ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t!tL : 

 ̧Les oǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ нлмф-
895 

 ̧Les ouvrages jouant un rôle de prévention des inondations avéré, hors décret 2019-895 
 ̧Les ouvrages pouvant potentiellement avoir un rôle de prévention contre les inondations, mais dont la destination 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

 
!ƛƴǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŀǾŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘations et pour 
lesquels une surveillance et un entretien régulier est réalisé par Pays de Gex agglo. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řƛǘ 
« GeMAPI » est détaillé dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 4 : Synthèse des ouvrages "GeMAPI" et leurs principales caractéristiques 

bƻƳ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Commune /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Volume Caractéristiques 

Bassin de rétention de 
Magny 

Prévessin-
Moëns 

Nant 3 800 m3 
Ouvrage situé en amont du Bassin du Nant. 
tŜǊƳŜǘ ŘΩŞŎǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ Řǳ 
Nant.  

Bassin de rétention du 
Nant 

Prévessin-
Moëns 

Nant 28 500 m3 

hǳǾǊŀƎŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŞŎƻƭŜ 
intercommunale et Ferney-Voltaire des 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ bŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŎǊǳŜ 
centennale.  

Risberme du Nant de 
Villat 

Ornex 
Nant de Villard-
Tacon 

200 m3 Ouvrage autorisé par arrêté en 2012 

Bassin de rétention de 
ƭΩOuye*  

Ferney-
Voltaire 

Ouye 12 200 m3 

hǳǾǊŀƎŜ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ 
avec la digue des Marais dans le cadre du PEP 
au PAPI. Ouvrage dimensionné pour protéger 
Ferney-±ƻƭǘŀƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ crue centennale. 

Bassins de rétention du 
Flon 

Vesancy Flon 7 500 m3 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ о ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜǳȄ Ŝƴ 
série, et le troisième implanté en parallèle 
avec une connexion aval vers le deuxième 
bassin. 

Digue des Marais*  
Ferney-
Voltaire 

Ouye 
200 ml ; 0,5m de 
haut en moyenne 

Niveau de protection défini daƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
ŘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜΦ 

 
*" ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳȅŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƎǳŜ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ ƻƴt Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ t9tΦ  
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/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘe que nous avons identifiés le remblai de la RD35a comme pouvant jouer un rôle 
ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řǳ [ƛƻƴΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ǊŜƳōƭŀƛ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Genis a été menée durant le PEP (PEP.1C). [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ cette étude était de déterminer le rôle du remblai de la RD35a 
Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
étude sont les suivantes :  

- [Ŝ ǊŜƳōƭŀƛ ŘŜ ƭŀ w5орŀ ƴΩŞŎǊşǘŜ que très légèrement les crues (-8.5% de débit de pointe pour la Q100) 
- Le remblai ne permet la protection que de 3 habitations individuelles.  

Les conclusions de cette étude, partagées en réunion de rendu avec les partenaires (commune, Département de 
ƭΩ!ƛƴΣΧύ, a permis de montrer que cŜ ǊŜƳōƭŀƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴŜ ƧƻǳŜ ǉǳΩǳƴ ǊƾƭŜ 
modéré dans celle-ci. Aussi, ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ζ GeMAPI » de Pays de Gex 
agglo Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Řƻƴc proposée dans le cadre du PAPI complet.  
 

5. Le suivi hydrologique  
 
{ǳƛǾƛ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
Le suivi des hauteurs de référence Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾƻƴƴŜκ±ŜǊǎƻƛȄΣ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻƴŘƻƴΣ 
Řǳ DǊŀƴŘ WƻǳǊƴŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴnaz. Le bassin versant du Marquet-Gobé-±ŜƴƎŜǊƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ des stations de 
mesures. 
Au total, 10 stations de mesures ont été déployées par Pays de Gex agglo dans le cadre du 2nd Contrat de rivières « Pays 
de Gex-Léman ». /Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘions.  
Cependant, durant les crues (<Q2) de 2024, des campagnes de tarages en hautes ŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
la surveillance en crue Ŝǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎƻƴŘŜǎ (Cf. point ci-après sur action PEP-2.A). 
 
À ce réseau de sondes Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎǳǇŜǊǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ 
ǎǳǊ ƭΩ!ƭƭƻƴŘƻƴ Ł {ŀƛƴǘ-Genis-Pouilly, en fonctionnement depuis 1990.  
 
Pluviométrie 
 
La pluviométrie du territoire peut être connue localement grâce à des pluviomètres de la Régie des eaux gessiennes, ainsi 
que des pluviomètres positionnés sur le périmètre de la Réserve Naturelle Nationale de la Haute Chaine du Jura et de 
météo France. La mise à disposition des données pluviométriques de la Régie a été entérinée par une convention entre 
la CAPG et la Régie des eaux gessiennes. 
 
PEP.2A ς ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 
[ƻǊǎ Řǳ t9tΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ ŎǊǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ όPEP.2A).  
Le prestataire en charge de cette étude nous a suggéré de travailler sur la fiabilisation des stations existantes 
principalement sur La Divonne - Point 1, Grand Journans ς Point 4 & 5, Allondon ς Point 8, Lion ς Point 9, et 
secondairement sur le By ς Point 6 et le Bief de la Janvoin ς Point 7.  Il nous a également été recommandé de densifier le 
réseau de stations amont avec des ajouts de stations de mesures ŘŜ ŘŞōƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ±ƻǳŀǘǘŀȊΣ ƭŜ CƭƻƴΣ ƭΩhǳŘŀǊΣ ƭŀ ±ŀǊŦŜǳƛƭƭŜΣ 
ƭŜ CƛƻƴΣ ƭŀ 5ƻǳŀ Ŝǘ ƭΩhǳȅŜΦ  Mais également l'intégration de la station de la DREAL sur l'Allondon à Echenevex. Enfin, il nous 
a été préconisé l'exploitation des mesures et prévisions pluviométriques via HD Rain ou Météo France, ainsi que la 
réalisation d'un modèle numérique pour caler des modèles pluie-débit et hydrauliques. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ǉrésentés sur la carte ci-dessous. 
 
Avant de densifier les stations, nous allons fiabiliser les stations de mesures déjà existantes. Nous étudierons ensuite, 
ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜs ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǳǊƻƴǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ t!tLΣ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ǎƻƴŘŜs supplémentaires, en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 5ƛǾƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩhǳȅŜΦ  
9ƴŦƛƴΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол-2031, nous envisagerons le développement ŘΩun 
modèle hydrologique en temps réel. ¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ fiche action en phase de PAPI Complet (PAPI.2A).  
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Figure 16 : Proposition de mesure pour la mise en place d'un système de vigilance et d'anticipation des crues (Hydratec 2024) 
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6. Les enjeux agricoles 
 
Malgré une ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όн52 
habitants/km² en 2021 ς le densité moyenne de la France métropolitaine est de 120 habitants/km² en 2021), le Pays de 
DŜȄ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉuement ancrée dans le territoire. 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜΦ  
 
Le secteur Sud regroupe la plus grande partie des exploitations du Pays de Gex Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ, à hauteur de 31%. 
 
Sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŜΣ Ŝƴ нлнл Υ  

 ̧олл ŜƳǇƭƻƛǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǎƻƛǘ мΣс҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ Τ  
 ̧123 exploitations ayant leur siège sur le territoire, soit environ 6% des établissements économiques gessiens ;  
 ̧une taille moyenne des exploitations de 80.5 ha ; 

 
aŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƎŜǎǎƛŜƴƴŜ ǎǳōƛǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄΦ 9ƴ 
effet, face à la progression des surfaces urbanisées, la SAU de la communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ a presque diminué ŘΩǳƴ 
qǳŀǊǘ Ŝƴ нл ŀƴǎΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƘǳǘŀƛǘ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ό-60% entre 1988 et 2010 -36,7% 
entre 2000 et 2010 et -18% entre 2013 et 2021). [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ Ł ŘŞŎǊƻƛǘǊŜ Řŀƴǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǇǳƛǎǉǳΩƻƴ ŜƴǊŜgistre une baisse de 34 % entre 2010 et 2020. Le cheptel décroit aussi très fortement en 
ǇŜǊŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩмκо ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ3. 
 
Les surfaces agricoles en zone inondable représentent une très faible proportion du total des surfaces agricoles du Pays 
de Gex, avec moins de 2% en zone inondable tout ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ ŎƻƴŦƻƴŘǳΣ Řƻƴǘ лΦс҈ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘΦ  
 

Tableau 5 : Proportion de surface agricole en zone inondable 

Aléa Surface (ha) Proportion de surface agricole en zone 
inondable 

Faible 53,3 0,4% 

Moyen 80,6 0,7% 

Fort 86,5 0,6% 

TOTAL 220,5 1,7% 

 
Par ailleurs, les surfaces agricoles inondables sont majoritairement représentées par les prairies permanentes et les 
cultures de blé tendre. Les prairies permanentes représentent, de loin, la plus grande surface cultivée avec environ 38% 
de la surface totale. En revanche, les cultures de type « Légumes-Fleurs » ont la plus haute proportion de surface en zone 
inondable.  
 

Tableau 6 : Répartition des surfaces agricole inondable selon leur type 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
Surface en zone 
inondable (ha) 

Surface totale (ha) 
Proportion de surface 

par type en zone 
inondable 

PRAIRIES PERMANENTES 90,4 5 114,5 1,8% 

BLE TENDRE 44,0 1 451,7 3,0% 

PAS D'INFORMATION 34,0 896,9 3,8% 

MAIS GRAIN ET ENSILAGE 26,3 1 188,7 2,2% 

PRAIRIES TEMPORAIRES 9,3 809,1 1,1% 

ORGE 5,2 299,2 1,8% 

AGRICULTURE DE LOISIRS 2,7 105,2 2,6% 

LEGUMES-FLEURS 2,2 10,8 20,2% 

ESTIVES LANDES 2,1 2 144,1 0,1% 

COLZA 0,9 114,3 0,8% 

 
3 Source : Recensement Général Agricole, 2022, https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/ 

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/
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NON AGRICOLE 0,8 145,2 0,6% 

TOURNESOL 0,8 349,5 0,2% 

FOURRAGE 0,7 40,8 1,8% 

AUTRES GELS 0,7 23,3 2,9% 

AUTRES CEREALES 0,2 176,3 0,1% 

DIVERS 0,1 342,5 0,02% 

LEGUMINEUSES A GRAINS 0,003 5,7 0,05% 

 

Les enjeux agricoles, au regard du risque inondation dans le Pays de Gex, restent plutôt modérés.  
 
 

7. Les milieux naturels 
 
Dans le cadre du 2nd Contrat de rivières, un plan de gestion stratégique des zones humides et une étude sur les zones 
humides situées en tête de bassin versant ont été réalisées4. Les principaux enseignements de cette étude, en lien avec 
la prévention des inondations, sont détaillées ci-dessous.  
[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ άŞǇƻƴƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎέ ǉǳƛ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǎǘƻŎƪŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳŜƴǘ. Ils permettent 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜΣ Ŝƴ ǎǘƻŎƪŀƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǘŀǊŘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ κ ƭŜǎ 
ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ. Les zones humides jouent ainsi un rôle dans la prévention contre 
les inondations. [ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
de paramètres (état de conservation, contexte hydrologique et hydrogéologique etc,ύ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ǎŀƴǎ 
étude ou instrumentation spécifique. 
tƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ όŦƻƴŎǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭŀǘǊƛŎŜύΣ 
ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ humides, en 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ.  
Par recoupement géographique, il est observé les points suivants : 

 ̧[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ тпл Ƙŀ όǎƻƛǘ н҈ Řǳ Pays de Gex) et intersectent 28 zones humides dont 
мл ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ όǘȅǇƻƭƻƎƛŜ {5!D9ύ Τ 

 ̧[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ но улл Ƙŀ όǎƻƛǘ тр҈ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄύ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘŜnt 
фп ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řƻƴǘ сс ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ όǘȅǇƻƭƻƎƛŜ {5!D9ύ. 

 
[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƎŜǎǎƛŜƴƴŜ όƘƻǊǎ .± ±ŀƭǎŜǊƛƴŜ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜύΣ ом 
zones humides jouant un rôle dans la prévention des inondations. /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 
EBF, et seront ainsi préservésΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩEBF au PLUiH. 
 
Par ailleurs, lΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ est gestionnaire du site ENS « Étang de Colovrex, Bois Durand et Perdriaux », à Ferney-
Voltaire. 
 
La gestion de la Réserve Naturelle Nationale de la Haute Chaine du Jura a été confiée à Pays de Gex agglo. Ce périmètre 
ǇǊƻǘŞƎŞ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!tL. Cet espace béƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǎƻƴ 
ǎǘŀǘǳǘΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ. Cependant, un lien étroit existe et est à maintenir dans le cadre de la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭogiques et de la ressource en 
eau. 
 
Le Parc naturel régional du Haut-Jura, créé le 10 février 1986 dans le sud-ouest du massif du Jura regroupe 106 communes 
adhérentes et 7 villes-portes soit une population d'environ 101 000 habitants.  /ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ rural habité, reconnu au 
niveau national (labellisation par le Ministère de l'Écologie) pour sa forte valeur patrimoniale et paysagère. Il s'organise 
autour d'un projet concerté de développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de ses patrimoines 
naturels et culturels et inscrit dans la Charte du Parc (2010-2025, en cours de révision). Pays de Gex agglo est concerné 
par le périmètre du PNR sur sa frange ouest (16 communes sur la période 2010-2025). 
 

 
4  BRL i, Ecosylve, Hydrofis, 2021-2023 : Plan de gestion stratégique des zones humides et étude sur les zones humides situées en tête 
de bassin versant.  
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8. Le changement climatique  
 
5ΩǳƴŜ Ƴŀƴƛŝre générale, il ressort du croisement des ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ /ƻǇŜǊƴƛŎǳǎΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ 
« Ain ς Suisse », des bilans de projection et de scénarios du GǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ IƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩÉvolution du 
Climat (GIEC), sur une échelle Centre-Ouest Européen, du rapport du comité de bassin Rhône-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
étude sur la Haute Chaîne du Jura effectuée par ABEST et Olivier ERARD que les changements suivants pourraient être 
observés sur le périmètre du PAPI :  

 ̧Augmentation de l'aridité et des précipitations hivernales intenses 
 ̧ Inondations moins fréquentes mais plus intenses  
 ̧Évapotranspiration accrue et sols asséchés, pouvant conduire lors de phénomènes de pluie intense à des inondations 
conséquentes.  

 
!ǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ LLΦсΦŘǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ disponible en annexe 12Σ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique sur le risque inondation est plus détaillé.  
 
 

9. Diagnostic de vulnérabilité  
 
Dans ce paragraphe est présenté la méthodologie et les résultats du diagnostic de vulnérabilité réalisé dans le cadre de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ t9P.5A « Diagnostic global de vulnérabilité des enjeux du territoire ». 
 

 Caractéristiques des phénomènes considérés 
 
Quatre types de phénomènes ont été considérés pour étudier la vulnérabilité : 

¶ Zx : zones inondables, pour 3 occurrences de crues : Q10, Q30, et Q100, Dans la base de données associée à 
ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ о ŎƻǳŎƘŜǎ : Zx10, Zx30 et Zx100 (Source : H10, H30 et H100 ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊs 
ŘΩŜŀǳ DŜǎǎƛŜƴǎΣ L{[ нлмфκнлнл) 

¶ Za Υ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƛƴŞǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ, Une seule donnée est disponible 
pour la Q100, [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ; dans la base de données, la couche se nomme 
Za100, (Source : ΨŘǳǊŀǘƛƻƴΩ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ DŜǎǎƛŜƴǎΣ L{[ нлмфκнлнл) 

¶ Zc Υ ȊƻƴŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ, Cette catégorie a été réalisée pour 3 occurrences : 
Q10, Q30 et Q100, La source de données est la même que pour les couches Zx, en revanche seules les entités 
présentant les valeurs suivantes ont été retenues : 

o H>1m 
o H>0,5m et v>0,5 m/s (uniquement pour Q100 car vitesse non connue pour Q10 et Q30) 

Dans la base de données, il y a donc 3 couches : Zc10, Zc30 et Zc100 

¶ Zd Υ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭΣ ǇƻǳǊ о ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ :  Q10, 
Q30 et Q100, La source de données est la même que pour les couches Zx, en revanche seules les entités 
présentant les valeurs suivantes ont été retenues : 

o H>1,5 m 
Dans la base de données il y a donc 3 couches : Zd10, Zd30 et Zd100 

 
La crue décennale est considérée comme la crue fréquente, car elle correspond au premier niveau de crue susceptible de 
provoquer les premiers dommages. La crue trentennale est considérée comme la crue moyenne, car celle-ci engendre 
des dommages significativement plus impactant que la crue décennale, tout en restant suffisamment fréquente pour 
nécessiter des mesures de prévention réalistes. La crue centennale a été choisi pour la crue exceptionnelle, car sa rareté 
en fait un évènement extrême. Les modalités de gestion de crise sont organisées dès cette occurrence sur le territoire.  
Au regard des enjeux du territoire, les occurrences sont jugées à ce stade cohérentes.  
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ DŜǎǎƛŜƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞe par ISL 
en 2019/2020. [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻn complémentaire (PEP.1-B) réalisée dans le cadre du PEP 2023-2025, nous a permis 
ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ нлмфκнлнлΦ 5ŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞǎ 
(ruisseau du Clezet à Divonne et Nant des Prailles à Thoiry). La connaissance sur le secteur du Clezet a été ajoutée à 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ touchées dès la crue décennale. 
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La modélisation complémentaire sur le Nant des Prailles à Thoiry ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΦ Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ t9tΦм. ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ bŀƴǘ ŘŜǎ tǊŀƛƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Řŝǎ ƭŀ vнΣ Ŝǘ de 
nombreux bâtiments économiques du centre commercial Val Thoiry sont impactés. Cette nouvelle connaissance sera prise 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƎŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ±ŀƭ ¢ƘƻƛǊy, au titre de la compétence GeMAPI, mais en dehors du 
dispositif PAPI.   
 

 Limites 
 
Le diagnostic ainsi Şǘŀōƭƛ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t!tL. Les sources de données, concernant les enjeux, 
détaillées en préambule du paragraphe ci-dessous, proviennent principalement de la BD topo 2023. Le territoire étant en 
constante évolution, certaines entités présentent des données manquantes (nature du bâti, nombre d'étages, nombre de 
logements, présence de sous-ǎƻƭǎΧύ. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ р Řǳ t!tLΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
communes. Lƭ ǎŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǾŞǊƛŦƛŞ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŀ Ƙŀuteur des planchers habitables.  
 

 Présentation des enjeux exposés 
 
[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ un référentiel national de vulnérabilité aux inondations, 
élaboré par le aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Mer en partenariat avec le Centre européen de prévention 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό/9twLύ Ŝǘ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό/9w9a!ύ. /Ŝ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘǊŜǎǎŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 
le diagnostic. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  
!ƛƴǎƛΣ ƭƻǊǎ Řǳ ŎŀŘǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎǎƛƻƴΣ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜs du CISLAB, du SM3A, du Pays de Maurienne, 
de la Tarentaise Vanoise et de la DREAL, Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t!tLΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
suivants :  

 ̧Population  
 ̧Logement de plain-pied 
 ̧Établissements recevant du public 
 ̧Établissements de santé 
 ̧Établissements recevant du public sensible 
 ̧Établissements de gestion de crise  
 ̧.ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
 ̧Réseaux routiers 
 ̧Transformateurs électriques 
 ̧wŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 ̧Bâtiments culturels 
 ̧Bâtiments pouvant créer un sur-aléa 
 ̧Préparation à la crise (PCS) 
 ̧tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  
 ̧Télécommunication 
 ̧Réseaux de gaz 
 ̧Réseaux de distribution de chaleur 
 ̧/ŀƳǇƛƴƎǎ Ŝǘ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 

 
Les enjeux en italique ont été écartés lors de la ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩƛƴŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
données ou de difficultés techniques à les intégrer dans les calculs.  
 
La vulnérabilité des réseaux et des services utiles au fonctionnement du territoire : 

1. Détail des bâtiments sensibles en zone inondable  
Les bâtiments sensibles situés en zone inondable sont présentés dans le tableau ci-dessous. hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŀ vмл 
et la Q30, la situation reste inchangée. En revanche, pour la Q100, deux bâtiments supplémentaires sont inondés sur 
Divonne-les-Bains et sur Gex.  
 

Tableau 7: Détail des établissements sensibles impactés par une Q10, Q30 et/ou Q100 

Occurrence Commune Nature Détail 
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Q10 Q30 

Q100 

Divonne-les-
Bains 

Mairie 
Mairie de Divonne-les-
Bains 

Ferney-
Voltaire 

Enseignement 
primaire 

École Florian 

Gex 
Caserne de 
pompiers 

Centre de secours de Gex 

Péron 
Enseignement 
primaire 

Groupe scolaire la 
fontaine 

Péron Mairie Mairie de Péron 

Saint-Jean-
de-Gonville 

Caserne de 
pompiers 

Centre de première 
intervention communal de 
Saint-Jean-de-Gonville 

 
 Divonne-les-

Bains 
Enseignement 
primaire 

École Montessori les 
tournesols 

 
 

Gex 
Enseignement 
primaire 

Groupe scolaire de Parozet 

 
 

2. Détail des bŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ 
 

Les établissements recevant du public situé en zone inondable sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 8 : Détail des ERP impactés par une Q10, Q30 et/ou Q100 

Occurrence Commune Libelle ŘŜ ƭΩ9wt /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŀȄ 

Q10 

Q30 
Q100 

Divonne-
les-Bains 

CASINO HOTEL RESTAURANT 3 200 

Divonne-
les-Bains 

MAIRIE - HOTEL DE VILLE 605 

Ferney-
Voltaire 

COMPLEXE SPORTIF HENRIETTE D'ANGEVILLE 665 

Ferney-
Voltaire 

GROUPE SCOLAIRE LE FLORIAN - CANTINE 368 

Grilly SALLE DES FETES NC 

Péron AUBERGE COMMUNALE DE LA FRUITIERE 82 

Péron GROUPE SCOLAIRE SALLE POLYVALENTE 266 

Saint-
Jean-de-
Gonville 

SALLE POLYVALENTE NC 

 
Divonne-
les-Bains 

HOTEL RESTAURANT LA TRUITE 93 

 
Divonne-
les-Bains 

CENTRE DE LOISIRS - RESTAURANT SCOLAIRE 155 

 
Divonne-
les-Bains 

ECOLE MATERNELLE 219 

 
Divonne-
les-Bains 

COMPLEXE HOTELIER LA VILLA DU LAC 1 255 

 
Ferney-
Voltaire 

CENTRE NAUTIQUE 680 

  
Divonne-
les-Bains 

CENTRE CULTUREL - ESPLANADE DU LAC 1 470 
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Divonne-
les-Bains 

CINEMA THEATRE DU CASINO 266 

  
Divonne-
les-Bains 

HOTEL RESTAURANT LE DIVONNA 50 

  Gex GROUPE SCOLAIRE LE PAROZET 390 

  
Saint-
Genis-
Pouilly 

MAGASIN CENTRAKOR (EX VIMA) 617 

  
Saint-
Genis-
Pouilly 

CARREFOUR CONTACT 460 

  
Saint-
Genis-
Pouilly 

MAGASIN NOZ 525 

 
 
La vulnérabilité des enjeux humains 

1. Population en zone inondable 
Le pourcentage de population communale située en zone inondable est détaillé dans le tableau ci-dessous. On remarque 
que les communes de Divonne-les-Bains, Ferney-Voltaire, Gex, Péron, Saint-Jean-de-Gonville et Vesancy présentent un 
taux de population, concernée par un aléa inondation, important.  
 

Tableau 9 : Pourcentage de la population communale située en zone inondable 

 

% par rapport à la pop 
totale de la commune5 -
Q10 

% par rapport à la pop 
totale de la commune1 -
Q30 

% par rapport à la pop 
totale de la commune1 -
Q100 

Cessy /  0,3% 0,4% 

Challex /  /  /  

Chevry 0,4% 0,4% 0,8% 

Collonges /  /  /  

Crozet 0,1% 0,1% 0,1% 

Divonne-les-Bains 1,7% 14,5% 18,1% 

Echenevex 0,3% 0,1% 0,4% 

Farges 0,7% 0,7% 0,7% 

Ferney-Voltaire 3,3% 4,5% 6,1% 

Gex 0,4% 4,4% 7,2% 

Grilly /  /  /  

Léaz /  /  /  

Ornex 0,2% 0,2% 0,2% 

Péron 6,7% 7,5% 7,6% 

Pougny 1,1% 1,1% 1,1% 

Prévessin-Moëns 0,1% 0,1% 0,1% 

Saint-Genis-Pouilly 0,2% 0,4% 0,7% 

Saint-Jean-de-Gonville 5,6% 6,5% 6,7% 

Sauvergny /  /  /  

Segny /  /  /  

Sergy 0,8% 1,5% 1,8% 

Thoiry /  /  /  

Versonnex /  0,1% 0,4% 

Vesancy 6,1% 6,1% 6,1% 

 
 

 
5 Population de la commune en 2020 (Source : INSEE) 
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La vulnérabilité du territoire et son évolution dans le temps 
 

1. Préparation collective à la crise  
Durant les années 2023-2024, un inventaire des Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) a été réalisé par Pays de Gex 
agglo Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ;ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ t!tI.  
!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝƴ Ƴŀƛ нлнп Ŧŀƛǎŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ : 7 communes ne disposent Ǉŀǎ ŘΩǳƴ t/{Σ мл ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ т ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ƻƴǘ ǳƴ.  
!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ t/{ ŀ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻƳōǊe 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ό{ƻǳǊŎŜ Lb{99 нлнмύ. 
 

 
Figure 17 : Part de personnes habitant une commune disposant d'un PCS à jour 

Synthèse du diagnostic de vulnérabilité par enjeux : 
Le tableau ci-dessous (Tableau 10) ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řu 
diagnostic de vulnérabilité. 

17%

54%

29%

Part de personnes habitant une commune 
disposant d'un PCS à jour

(en mai 2024)

NON EN COURS OUI
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Tableau 10 : Tableau de synthèse du diagnostic de vulnérabilité 
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ECHENEVEX FARGES 
FERNEY-
VOLTAIRE 

GEX GRILLY LEAZ ORNEX PERON POUGNY 
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Bâtis_sensi_10           1     1 1       2       1             

Bâtis_sensi_30      1   1 1    2    1        

Bâtis_sensi_100      2   1 2    2    1        

ERP_10      2   2  1   2    1        

ERP_30      6   3  1   2    1        

ERP_100      9   4 1 1   2   3 1        

Cap_ac_ERP_10      3805   1033     348            

Cap_ac_ERP_30      5527   1713     348            

Cap_ac_ERP_100      7313   2378 390    348   1602         

Bâtis_eco_10 5     6   3 6    7   2 3   1     

Bâtis_eco_30 5     22   3 8   1 8   5 3   1  1   

Bâtis_eco_100 5     33   4 14   1 8   33 5   3  2   

km_rte_10 2,9 0,1 3,6  0,8 7,9 1,3 3,4 4,5 4,3 1,6  0,3 10,5  1,1 8,6 4,0 0,01 0,9 2,7 1,7 2,5 2,7 
km_rte_dangereux_
10 0,3  0,01  0,4 0,2  1,6  0,1 0,2   2,3 0,3 0,01 3,0 1,1  0,2 0,3 0,8 0,9   

km_rte_30 3,7 0,5 4,4  0,8 19,2 1,4 3,7 5,1 7,0 1,6  0,5 10,9 0,9 1,6 10,0 4,2 0,01 1,3 3,2 2,3 2,6 2,7 
km_rte_dangereux_
30 1,0 0,1 0,1  0,4 0,5 0,3 1,6  1,6 0,2   2,1 0,3 0,3 4,0 1,1  0,2 0,3 1,1 0,9   

km_rte_100 3,9 0,7 4,4  0,8 25,8 1,4 3,5 5,8 8,9 1,6  0,6 11,3 0,9 1,8 11,3 4,7 0,01 1,3 3,5 2,5 2,6 2,8 
km_rte_dangereux_
100 2,5 0,1 1,5   0,8 8,5 1,0 3,1 0,6 4,8 0,6   0,3 8,5 0,9 0,7 8,7 3,2 0,01 0,3 2,8 1,6 2,4 2,2 
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Pop_10   8  2 174 6 7 354 51   8 187 9 6 22 109   18 2 0 30 

Pop_30 16  10  2 1450 6 7 475 574   10 207 9 9 64 126   33 2 2 30 

Pop_100 18  18  2 1809 8 7 652 945   10 211 9 9 103 130   39 2 9 30 

Bâtis_hab_10   4  1 33 3 3 20 15   4 50 1 3 12 28   9 1  4 

Bâtis_hab_30 8  8  1 158 3 3 27 88   5 59 1 4 30 33   14 1 1 4 

Bâtis_hab_100 9  9  1 195 4 3 34 120   5 61 1 4 47 37   17 1 2 4 

Bâtis_hab_plpi_10      8   4 6    31   4 16   8   1 
Bâtis_hab de plain-
pied en zone à 
risque_10              1    1        

Bâtis_hab_plpi_30   2   67   6 36    35   10 18   21   1 
Bâtis_hab de plain-
pied en zone à 
risque_30      1        1    1        

Bâtis_hab_plpi_100   4   88 2  6 52    37   16 20   27   1 
Bâtis_hab de plain-
pied en zone à 
risque_100      4        1    1        
Batis_cinetique_rapi
de 5  13   286 3 3 71 133 1  17 64  15 76 88   16 9 5   
Bâtis_hab_cinetique
_rapide 4  4   126 1 2 34 66   5 31  2 26 37   9 1 2   
Batis_cinetique_lent
e 1     41 2 1  20 9  1 26  2 4   4 6   20 
Bâtis_hab_cinetique
_lente 1         13 1 1   5       9   2 2       1     4 
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 Analyse des enjeux exposés 
 

La vulnérabilité des réseaux et des services utiles au fonctionnement du territoire 
 
Occurrence Q10 
 
Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǉǳŜ la commune de Péron apparait comme 
ƭŀ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ мл ŀƴǎ, en particulier concernant le réseau routier, mais également au 
niveau des ERP et bâtiments sensibles et économiques. 
Les communes de Divonne-les-Bains et Saint-Genis-Pouilly présentent également une vulnérabilité, toutefois plus 
modérée, notamment pour les ERP et les bâtiments économiques pour la commune de Divonne-les-Bains, et au 
niveau du réseau routier pour Saint-Genis-Pouilly. 
Enfin, Ferney-±ƻƭǘŀƛǊŜ Ŝǘ DŜȄ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9wt ǇƻǳǊ CŜǊƴŜȅ-Voltaire et de 
bâtiments économiques pour Gex. 
 
Occurrence Q30 
 
Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Divonne-les-Bains 
ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ол ŀƴǎ. 
La commune de Péron présente une vulnŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǘǊŝǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ мл ŀƴǎ.  
Enfin, les communes de Gex et Saint-Genis-Pouilly présentent une vulnérabilité modérée au regard des deux autres 
communes.  
 
Occurrence Q100 
 
Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳx et des services, que la commune de Divonne-les-Bains 
ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ млл ŀƴǎ. 
Saint-Genis-Pouilly présente également une vulnérabilité importante, notamment au niveau des linéaires de route.  
  
La commune de PéǊƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǘǊŝǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ мл ŀƴǎΣ Ŝǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘ 
comparativement aux autres communes moins vulnérables pour les crues exceptionnelles. 
 

Vulnérabilité individuelle des enjeux 
 
Occurrence Q10 
 
De même que pour la vulnérabilité des services et des réseaux, ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŞǊƻƴ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ мл ŀƴǎΣ puis de manière presque équivalente, la commune de 
Saint-Jean-de-Gonville. 
 
Occurrence Q30 
 
Il ressort de lΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Divonne-les-Bains apparait 
ŎƻƳƳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ол ŀƴǎ, suivie de la commune de Gex. 
 
Les communes de Péron et Saint-Jean-de-Gonville présentent une vuƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǘǊŝǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 
10 ans. 
 
Occurrence Q100 
 
Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Divonne-les-Bains apparait comme la 
Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ млл ŀƴǎ, Gex présente également une vulnérabilité importante.  
 
 Les communes de Péron et Saint-Jean-de-DƻƴǾƛƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǘǊŝǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 
10 ans, et apparaissent comparativement aux autres communes moins vulnérables pour les crues exceptionnelles.  
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IV. La stratégie du PAPI « Pays de Gex ς Léman » 
 

1. La synthèse du diagnostic  
 
Le diagnostic réalisé sur le bassin versant « Pays de Gex ς Léman » met en évidence une exposition modérée des 
enjeux au risque inondation, mais une évolution démographique rapide du territoire. Il apparait alors primordial de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀtion dans les zones à risque, mais également de gérer ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbaines, au travers de ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŀȄŜ с Řǳ t!tL ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ. La contribution 
du PEP a montré que la gestion des écoulements ne pourra pas se faire par ƭŀ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴǎ 
ŘŜ ŎǊǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ t9tΦс! ƴƻǳǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ, Ƴƻōƛƭƛǎŀƛǘ ŘŞƧŁ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ pour les mobiliser encore plus, seuls des 
travaux lourds seraient possibles, cela va donc Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ à rechercher.  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǳƴ diagnostic de 
vulnérabilité du territoire a été réalisé durant le PEP. Celui-ci nous présente un risque inégalement réparti sur le 
territoire. Les enjeux humains représentent la principale source de vulnérabilité. En effet, le territoire dénombre 4 
000 habitants en zone inondable, dont presque la moitié sur la commune de Divonne-les-Bains. 
9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des communes de Divonne-les-Bains et Saint-Genis-Pouilly, qui présentent toutes deux un nombre significatif de 
bâtiments économiques exposés à une crue centennale (33 bâtiments pour chacune de ces communes).   
Par ailleurs, on recense 55 km linéaire de route dite « dangereuse » en crue centennale, principalement réparti sur 
les communes de Divonne-les-Bains, Péron et Saint-Genis-Pouilly.  
Enfin, les enjeux agricoles semblent moins impactés par le risque inondation, on recense moins de 2% des surfaces 
agricole utiles en zone inondable, tout aléas confondus, dont la majorité est à usage de prairie permanente.  
 
Ainsi, au regard du diagnostic de vulnérabilité, il apparait nécessaire de réaliser dŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ 
inondation sur les communes de Péron, Saint-Jean-de-Gonville, Gex, Cessy, Ferney-Voltaire et Divonne-les-Bains 
(PAPI 6E à 6I). En effet, ces communes ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜΦ 
À noter quΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ŀƭƭƛŀƴǘ ƭŀ D9a! Ŝǘ ƭŀ tL ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 9ŀǳ Ŝǘ /ƭƛƳŀǘ ǎǳǊ la 
commune de Vesancy (PAPI 6K). 
 

 
 
Sur les autres communes où des habitations sont également touchés par les crues, mais de manière plus modérée, 
ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛ όPAPI 5A à 5C).  
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À noter que ce diagnostic de vulnérabilité a été réalisé au regard du risque inondation par débordement de cours 
ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ t9t Ǿƛǎŀƛǘ Ł ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩaléa inondation par ruissellement (PEP.1A).  
Une analyse de la vulnérabilité face à cet aléa et une prioǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 
Comme explicité au § III.1.b, une fiche action est dédié à la réalisation de travaux de gestion du ruissellement dans 
le cadre du PAPI Complet. Cette action, qui ne sera pas financée par le FRPNM, permettra à Pays de Gex agglo de 
réaliser les premiers aménagements nécessaires pour ralentir les écoulements et favoriser l'infiltration de l'eau, en 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ Řǳ {5D9tΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
écoulements seront réalisés (PAPI 6E à 6K), la gestion du ruissellement de versant sera également étudiée.  
 
Au niveau de la gestion de crise, on peut noter que depuis 2022, les communes ont entamé les processus 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ t/{Φ  À ce jour, seules н ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ŜƴǘŀƳŞ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ŎƻƴǘǊŜ мф ŀǳ 
début de la démarche PAPI. [ΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ t/{ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩélaborer un PICS exhaustif (PAPI 3B).  
 
CƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ ŎǊǳŜΣ parmi les 10 stations du réseau de mesures déployé par la CAPG 
durant le 2nd Contrat rivières, 5 stations se révèlent pertinentes ǇƻǳǊ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜs, et 2 stations 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƭŜǊǘŜΦ Au total, le périmètre du PAPI est couvert par 7 stations de mesures de débit pertinentes pour la 
surveillance des crues, qui seront à fiabiliser en hautes eaux, au travers des campagnes de jaugeages afin de garantir 
une alerte et une anticipation des crues optimales (PAPI 2B). 
 
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ t!tL ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de sensibiliser le grand public, mais également nos 
partenaires à la prévention des inondations. Via notamment les COTECH et COPIL, ainsi lors de communications 
ŎƛōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ όŎŦ II.5).  
 
5ǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ mobilisations, nous avons constaté ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀȄŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 
PAPI sur les éléments suivants (PAPI 1B) :  

 ̧Renforcer la communication sur le risque inondation dans le Pays de Gex, 
 ̧Sensibiliser et informer les habitants sur les crues et les inondations, et particulièrement sur le fonctionnement 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ  

 ̧Partager les actions réalisées en faveur des milieux naturels, 
 ̧LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ п όǾƛǎ-à-vis des nombreuses inquiétudes quant à 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄύΣ 

 ̧{ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎΦ  

 
Enfin, cΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ t9t ǉǳŜ ƭŜǎ ttwƛ ŘŜ Divonne-les-Bains et de Saint-Genis-Pouilly, 
Prévessin-Moëns et Ferney-Voltaire ont été élaborés. Ces deux PPRi seront un moyen de ne pas aggraver la 
vulnérabilité de ces communes déjà fortement impactées par le risque inondation. Ils seront aussi les piliers à 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ t!tL ŎƻƳǇƭŜǘ όPAPI 4B). 
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Figure 18 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t!tL 
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2. Les objectifs du PAPI « Pays de Gex ς Léman » 
 
[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ;ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ t!tL ζ Pays de Gex ς Léman » avait pour principal objectif ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƴƻǘǊŜ 
connaissance des risques, ŘΩétudier la possibilité de gérer les inondations au travers les solutions fondées sur la 
ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
/Ŝ t9t ƴƻǳǎ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ǎƻƭƛŘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ dans le PAPI Complet, des actions nécessaires 
et adaptées aux problématiques du territoire et répondant aux objectifs du volet PI de la GEMAPI validés en février 
2020 par les élus communautaires : 

 ̧De proposer et créer des aménagements dans les zones vulnérables à enjeux ό!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ сύ ; 
 ̧De proposer des mesures de réduction de la vulnérabilité des enjeux en zone inondable ό!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ рύ ; 
 ̧5Ωŀssurer la surveillance et gérer les embâcles problématiques dans les zones à enjeux ; 
 ̧De gérer, surveiller et entretenir les ouvrages jouant un rôle dans la protection contre les inondations ; 

 
Ainsi, le PAPI « Pays de Gex ς Léman » 2026-2031 développera particulièrement ƭΩŀȄŜ сΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ 
écoulements dans les zones particulièrement vulnérables du territoire, identifiées en phase de PEP. 
 

3. La cohérence du PAPI avec le SD GeMAPI  
 
Depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations (GeMAPI). /ŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǎΩest accompagnée 
ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Schéma Directeur GeMAPI validé en 2020. 
 
Les orientations du Schéma Directeur GeMAPI sont les suivantes : 

 ̧Orientation A Υ DŞǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 ̧Orientation B : Prévenir le risque inondation en préservant et restaurant les cours ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
annexes 

 ̧Orientation C : Animer, piloter, communiquer et évaluer le programme. 
 
Le PEP a permis ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ de préciser les objectifs identifiés par le SD GeMAPI. Le PAPI 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł Ǌépondre de manière opérationnelle à ƭΩorientations A du SD GeMAPI. La 
construction du PAPI a suivi le schéma présenté en figure 19 ci-dessous.   
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Figure 19 : Stratégie d'élaboration du PAPI 

 
 

SD GeMAPI - Orientation A  PEP 2023-2025 PAPI 2026-2031 

Objectif 1 
Intégrer les zones inondables dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

PEP.1B / PEP.4A / PEP.4B 
/ PEP.4C 

PAPI.1A / PAPI.4B  

Objectif 2 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ 
problématiques dans les zones à enjeux  

Réalisé en interne, hors 
PEP 

PAPI.2A / PAPI.6A 

Objectif 3 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
des crues et créer des zones de sur-
inondation 

PEP.6A PAPI.4C 

Objectif 4 
Préserver les zones humides, entretenir et 
restaurer les zones humides jouant un rôle 
dans la gestion des crues 

Réalisé en interne, hors 
PEP 

Réalisé via le CEC 2025-
2027 

Objectif 5 
Proposer des aménagements dans les zones 
vulnérables à enjeux 

PEP.5A  
PAPI.6E / PAPI.6F / 
PAPI.6G / PAPI.6H / 
PAPI.6I / PAPI.6J 

Objectif 6 
Gérer, surveiller et entretenir les ouvrages 
jouant un rôle dans la protection contre les 
inondations 

PEP.1C / PEP.7A PAPI.6B / PAPI.7A 

Objectif 7 
Proposer des mesures de réduction de la 
vulnérabilité 

PEP 5A  
PAPI.5A / PAPI.5B / 
PAPI.5C 
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4. La cohérence avec le contrat Eau et Climat 
 
[Ŝ /ƻƴǘǊŀǘ 9ŀǳ Ŝǘ /ƭƛƳŀǘ ǾƛǎŜǊŀ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ Ǿƛŀ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ 

¶ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ όŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭŜ t!tLύ 

¶ [Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

¶ [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 

¶ [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ όŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭŜ tDw9κt¢D9ύ 

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭŜ t!tL Ŝǘ ƭŜ tDw9κt¢D9ύ 

 

 
Figure 20 Υ LƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳvre par Pays de Gex agglo 
(présentation en COPIL du 29 juin 2023) 
 
Dans le cadre du PBACC  
 

±ƻƭŜǘ ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ bƛǾŜŀǳ 5ŞŦƛ t.!// 

w9{ ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ !ǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ς ŎŀǊǘŜ с t.!// ¢Ǌŝǎ ŞƭŜǾŞŜ  

w9{ ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ .ŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ŝŀǳ π ŎŀǊǘŜ м t.!// ;ƭŜǾŞŜ ф 

aL! ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ tŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ς ŎŀǊǘŜ о 

t.!// 

aƻŘŞǊŞŜ π 

aL! ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ tŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƘǳƳƛŘŜ ς ŎŀǊǘŜ п t.!// aƻŘŞǊŞŜ π 

th[ ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ 5ŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ς ŎŀǊǘŜ у t.!// aƻŘŞǊŞŜ π 
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aL! ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ !ƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭϥŜŀǳ ς ŎŀǊǘŜ мл 

t.!// 

aƻŘŞǊŞŜ π 

 

!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƛōƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ ǇŀǊ ƭŜ t.!//Σ ǳƴ ŘŞŦƛ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƛōƭŞ Υ 

¶ 5ŞŦƛ ф Υ /ƛōƭŜ t¢D9 

 
" ƴƻǘŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ sera réalisée dans le cadre du contrat 
Eau et Climat Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ŘŜ Řéfinir l'impact du changement climatique sur la ressource en eau sur le 
territoire. Les connaissances acquises grâce à cette étude seront mises à profit pour la prise en compte du 
changement climatique dans la gestion des inondations, tout au long de la démarche PAPI.  
 
Par ailleurs, en lien avec le contrat Eau et Climat, une attention sera portée à la prise en compte des fonctionnalités 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

 ̧9ƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ Ŝƴ ǊŜŘƻƴƴŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł 
ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ des crues, en remobilisant les zones humides, et en promouvant des aménagements nécessitant 
ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴs humaines.  

 ̧9ƴ ǎΩŀōǎǘŜƴŀƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŘƛƎǳŜǎ ƻǳ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ 
où aucune autre solution, hydrauliquement pertinente, ne serait envisageable. 

 
9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ t!tL ǎŜǊŀ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
(habitants, exploitants, acteurs économiques, élus), afin de continuer à développer la culture du risque sur le 
territoire. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ 9ŀǳ Ŝǘ /ƭƛƳŀǘ.  
  

5. La cohérence et articulation de la stratégie PAPI avec les autres démarches 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

 

 La directive Inondation et PGRI 
 
La directive européenne 2007/60/CE du 23 octobre 2007, dite « directive inondation » a pour objectif de définir un 
ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴégatives 
ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ {ƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
se voulant être cohŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-
à-dire un grand bassin versant ou un groupement de bassins. 
 
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée, le Plan de Gestion des Risques Inondation (PGRI) 2022-2027 définit les 
5 grands objectifs suivants : 

 ̧GO 1 Υ aƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł 
ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. Les actions du PAPI qui répondent à cet objectif sont les suivantes : 

o Action 0-A : Conforter et pérenniser la gouvernance locale pour assurer l'animation du PAPI 
o Action 1-A : Mettre à jour le porter à connaissance de l'aléa inondation 
o Action 4-B Υ CŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǳƴŜ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ 
o Action 5-A : Accompagner les particuliers et les entreprises dans une démarche de réduction de la 

vulnérabilité 
o Action 5-B Υ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǳǎŀƎŜ ƳƛȄǘŜ 
o Action 5-C : Travaux de réduction de la vulnérabilité poǳǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ǎŀƭŀǊƛŞǎ 

 ̧GO 2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques. Les actions du PAPI qui répondent à cet objectif sont les 
suivantes : 

o Action 0-A : Conforter et pérenniser la gouvernance locale pour assurer l'animation du PAPI 
o Action 2-A : Effectuer des visites de surveillance en cas de forte pluie ou crue 
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o Action 4-A : Appuyer techniquement les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
inondable 

o Action 6-A Υ 9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 
o Action 6-D Υ wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭement de versant, à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ DŜǎǎƛŜƴƴŜ 

o Action 6-G Υ ;ǘǳŘŜ ah9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ƭŀ 5ƻǳŀ Ł {ŀƛƴǘ-Jean-de-
Gonville 

o Action 6-H Υ ;ǘǳŘŜ ah9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ru ruisseau de Péron à Péron 
o Action 7-A Υ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǳȅŜ 

 ̧GO 3 : Améliorer la résilience des territoires exposés. Les actions du PAPI qui répondent à cet objectif sont 
les suivantes : 

o Action 0-A : Conforter et pérenniser la gouvernance locale pour assurer l'animation du PAPI 
o Action 1-B : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t!tL 
o Action 2-B Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜlle de la plaine 

Gessienne 
o Action 3-A Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 

o Action 3-B : Élaborer le volet inondation du Plan InterCommunal de Sauvegarde de Pays de Gex agglo 
o Action 4-B Υ CŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǳƴŜ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ 

 ̧GO 4 : Organiser les acteurs et les compétences. Les actions du PAPI qui répondent à cet objectif sont les 
suivantes : 

o Action 0-A : Conforter et pérenniser la gouvernance locale pour assurer l'animation du PAPI 
o Action 6-B : Effectuer une surveillance et un entretien des ouvrages de protection hydraulique (hors 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘύ 

o Action 6-E Υ wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ DƻōŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴƻndation dans le centre-
ville de Ferney-Voltaire 

o Action 6-F : Proposer un aménagement adapté en amont du hameau de Villard afin de réduire 
ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Divonne-les-Bains 

o Action 6-J : Travaux de gestion hydraulique afin de protéger la ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜǘǘŜ ŘŜǎ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜǘǘŜ 

 ̧GO 5 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. Les actions du PAPI qui 
répondent à cet objectif sont les suivantes :  

o Action 0-A : Conforter et pérenniser la gouvernance locale pour assurer l'animation du PAPI 
o Action 1-B : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t!tL 
o Action 1-C : Réaliser une étude pour la connaissance du risque inondation par surcharge du réseau 

karstique 
 

 La DCE et le SDAGE 
 
tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ {5!D9 ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄΧύ Ŝǘ ǎŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ [Ŝ {5!D9 ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ Lƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ƎǊŃŎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ǎƻƴ 
élaboration par le comité de bassin qui regroupe toutes les partieǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇǊƻǇǊŜΦ 
Révisé tous les 6 ans, il fixe les orientations fondamentales et dispositions pour une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et le maintien ou la restauration du bon état des milieux aquatiques. Il intègre les obligations 
ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5/9 ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
Les Orientations Fondamentales (OF) du SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2022-2027 sont les suivantes : 

 ̧OF 0 Υ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řu changement climatique 
 ̧OF 1 Υ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ Les actions du PAPI qui lui 
sont liées sont les suivantes : 

o Action 3-A Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳx, et mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 

o Action 3-B : Élaborer le volet inondation du Plan InterCommunal de Sauvegarde de Pays de Gex agglo 
o Action 4-B Υ CŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǳƴŜ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ 
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 ̧OF 2 : ConcréǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux aquatiques 
 ̧OF 3 Υ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ  
 ̧OF 4 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ t!tL 
qui lui est liée est :  

o Action 0-A : Conforter et pérenniser la gouvernance locale pour assurer l'animation du PAPI 
 ̧OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et 
la protection de la santé 

 ̧OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques, Les actions du PAPI qui lui sont liées 
sont les suivantes : 

o Action 1-A : Mettre à jour le porter à connaissance de l'aléa inondation Action 4-C : Protéger les zones 
ŘΩŜȄǇŀnsions de crues (ZEC) 

o Action 6-B : Effectuer une surveillance et un entretien des ouvrages de protection hydraulique (hors 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘύ 

o Action 7-A Υ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǳȅŜ 
 ̧OF 7 : Atteindre et préserǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 
ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

 ̧OF 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques. Les actions du PAPI qui lui sont liées sont les suivantes : 

o Action 4-A Υ !ǇǇǳȅŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
inondable 

o Action 6-D Υ wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘΣ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ DŜǎǎƛŜƴƴŜ 

o Action 6-E Υ wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ DƻōŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-
ville de Ferney-Voltaire 

o Action 6-F : Proposer un aménagement adapté en amont du hameau de Villard afin de réduire 
ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Divonne-les-Bains 

o Action 6-J Υ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜǘǘŜ ŘŜǎ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜǘǘŜ 

 

 Le SRADDET  
 
LŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ !ǳǾŜǊƎƴŜ-
Rhône-Alpes ǎΩŜǎǘ ǎǳōǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ нлнл au Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE). Ce document constitue 
ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre pour la préservation et la restauration 
de la trame verte et bleue. Cet ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
biodiversité dans le développement des territoires. Il est opposable au PLUiH qui doit le prendre en compte. 
 

 Le SCOT 
 
Le SCoT de Pays de Gex agglo, approuvé le 12 juillet 2007 et révisé le 19 décembre 2019, et rendu exécutoire en 
2020, exprime sa volonté de maîtriser le développement du territoire, en conciliant les équilibres naturels, la qualité 
environnementale et les exigences du développement. Ce document constate une forte sensibilité du territoire aux 
inondations (19 communes sur 27 concernées).  
 
9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŦƻǊǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ Prendre en compte les risques de ruissellement 
Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ηΦ /Ŝǘ ŜƴƧŜǳ ǎŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ п Ŝǘ с Ŝǘ en particulier 
les actions :  

 ̧Action 4B Υ CŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǳƴŜ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ  
 ̧Action 6D Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ  

 

 Le DDRM 
 
5ŀƴǎ ƭΩ!ƛƴΣ ƭŜ 55wM a été initialement élaboré en 2001, puis actualisé en 2010, 2016 et enfin la dernière version 
date de novembre 2021. 



 

Page 54/70 
Version du 23/10/25 

Le DDRM regroupe :  
 ̧ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
périmètre départemental,  

 ̧ la liste des communes soumises à un ou plusieurs de ces risques,  
 ̧ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ  
 ̧ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΣ 

 
Figure 21 : Communes du département concernées par des crues de plaine ou à écoulement rapide (Source : DDRM01) 

 

 Les DICRIM 
 
Le document d'information communal sur les risques majeurs reprend les informations transmises par le préfet. Il 
indique les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs susceptibles 
d'affecter la commune. 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŜȄ мр ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ 5L/wLaΣ ǎƻƛǘ рл҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
PAPI.  
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